
 
 

 

Département des PYRENEES-ORIENTALES 
 
DSDEN DES PYRÉNÉES-ORIENTALES : 45 AVENUE JEAN GIRAUDOUX CS 20348 66002 PERPIGNAN 

 
SERVICE 

TÉLÉPHONE COURRIEL  

 
MR BERTELOOT 

04.68.66.28.08 
dsden66.ien-iio@ac-
montpellier.fr 

 

 
MME MATHIEU 

04.68.66.28.24 
ce.dsden66dve@ac-
montpellier.fr 

 

 
MME TIOUIRI 

04.68.66.28.61 
affectation.lycee66@ac-
montpellier.fr 
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https://education.gouv.fr/accedez-au-portail-scolarite-services-de-votre-academie-5222
https://accolad.ac-montpellier.fr/section/etablissement/affectation-et-orientation/mise-en-oeuvre-des-procedures-d-orientation-et-d-affectation/outils-listes-et-formulaires
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https://www.ac-montpellier.fr/etre-candidat-en-1ere-annee-de-cap-2nde-professionnelle-et-2nde-generale-et-technologique-122111
https://www.ac-montpellier.fr/etre-candidat-en-1ere-annee-de-cap-2nde-professionnelle-et-2nde-generale-et-technologique-122111
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https://www.ac-montpellier.fr/etre-candidat-en-1ere-annee-de-cap-2nde-professionnelle-et-2nde-generale-et-technologique-122111
https://www.ac-montpellier.fr/etre-candidat-en-1ere-annee-de-cap-2nde-professionnelle-et-2nde-generale-et-technologique-122111
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https://data.occitanie.education.gouv.fr/pages/carte_scolaire_des_colleges-lycees_publics_occitanie/
https://data.occitanie.education.gouv.fr/pages/carte_scolaire_des_colleges-lycees_publics_occitanie/
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A L’attention du Service Médi-
cal 45 avenue Jean Girau-
doux 66002 PERPIGNAN 

 Commission Mercredi 3 juin  

  
affectation.lycee66@ac-mont-

pellier.fr  
Commission Jeudi 4 juin après-

midi 

  
affectation.lycee66@ac-mont-

pellier.fr  
Commission Jeudi 4 juin après-

midi 

  
ce.0660078b@ac-montpel-

lier.fr Commission Jeudi 4 juin matin 

 

 
 

 

  

 
 

affectation.lycee66@ac-mont-
pellier.fr 22/05 

Commission Vendredi 5 juin après-
midi 

 
 

affectation.lycee66@ac-mont-
pellier.fr 

22/05 

Dossier constitué de : 
- fiche de candidature 
- évaluations établissement (pé-
riode du 4 au 15 mai) 
 

 
 

affectation.lycee66@ac-mont-
pellier.fr 22/05 

Commission Vendredi 5 juin après-
midi 

 

     

     

     

 

    

 
    

 
    

 
    

 
    

 

 
 

 

 Public P1, P2, P3 

affectation.lycee66@ac-mont-
pellier.fr

Public P4 

  
affectation.lycee66@ac-mont-
pellier.fr 
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https://data.occitanie.education.gouv.fr/pages/carte_scolaire_des_colleges-lycees_publics_occitanie/
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2nde GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE – 2nde PROFESSIONNELLE – 1ère année de CAP 2 ANS 
1ère année de BNMA - 1ère GÉNÉRALE - 1ère PROFESSIONNELLE - 1ère TECHNOLOGIQUE- 1ère année de BMA
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Commission académique  
de Pré-Affectation Priorité médicale 

 

Commission académique  
de Pré-Affectation RFI-RE- EREA 

 
 

 

   

   

   



  

   

 
   

 

 

 
 

 

   

   

   

   

   

   

 

 

  

   

 
 

 

 

 
  

 

   

 

   

   

   

   

   

   

  
 

  

   

   

   



  

 
   

 

 

  

 

 

 
 

 

 

   

 
   

    

  

 

   

   

   

   

   

 
  

Commission d’ajustement  
 

 
 

  

  

   

 

 

 

 

  

 
 

 
  

   

   



  

En 1ère année de CAP en 2 ans - 2nde professionnelle -2nde générale et technologique 
1ère année de BNMA - 1ère professionnelle – 1ère générale – 1ère technologique – 1ère année de BMA

 

    

Ordre 
des 

voeux
 

Établissements demandés 

Statut de la for-
mation deman-

dée Codes vœux 

 

 
SO : sans op. 

F : favorable 
TF : très favorable 

Diplômes et spécialités ou éven-
tuellement enseignements op-

tionnels demandés (indiquer par 
la lettre "D" si le vœu est déro-

gatoire au secteur) 

 

Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 

Aff. 1ère : 
Cochez si 
option ou 
EDS de 

1ère G. 

« rare » 
souhaité* 

Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

 
Scolaire  

Apprentissage 

Niveau 
d'affectation 
- 2nde ou  

-1CAP ou 
- 1ère 



  

mailto:dpd@ac-montpellier.fr
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                                                    Annexe 12 

Procédure à l’entrée de l’EREA JOAN MIRO – Perpignan- 

 

   Public concerné :  

Affectation en priorité des élèves à besoins particuliers (ULIS-SEGPA) associé ou non à une pathologie médicale et 

souhaitant un enseignement adapté. Dans la limite des places disponibles, tout élève issu de 3ème avec une priorisation 

des élèves dont la situation sociale est avérée par un rapport social. 

    Procédure : 

Premier tour AFFELNET (juin) : 

L’affectation relève de la procédure AFFELNET, au premier tour uniquement, la (les) saisie(s) d’un (des)code(s) 

vœu(x) pour le(les) offre(s) de formation de l’EREA est (sont) OBLIGATOIRE(S).  

Cette procédure sera à compléter : 

- de la procédure de priorités médicale/handicap (NB : la priorité d’admission en EREA sera prononcée dans le cadre 

de la commission médicale/handicap et validée automatiquement en commission EREA), se référer à la page 15 de 

ce guide pour suivre cette procédure. 

 Ou 

- d’un dossier de demande d’affectation (pour les élèves ne relevant pas d’une priorité médicale/ handicap) 
  A transmettre en un seul envoi à l’adresse mail de l’EREA ce.0660078b@ac-montpellier.fr  et composé des documents 
suivants :  

- fiche de vœux DE SAISIE AFFELNET 

- bulletins du 1er et 2ème trimestre de l’année en cours 

- tout document que vous jugerez utile (bilan éducatif et pédagogique, stages entreprise, im-

mersion en  lycée professionnel…),éventuellement ( pour une priorisation de l’affectation)un 

rapport circonstancié de l’assistante du service social en faveur des élèves, du psychologue de 

l’éducation nationale qui ne doivent pas être joints au mail , ils seront présentés par les chefs 

de services concernés en commission. 

L’objet du mail devra comporter les informations suivantes : Affectation en EREA / NOM / PRENOM DE L’ELEVE 

 

              Tours suivants d’affectation (deuxième tour en juillet et troisième tour en septembre) 

En fonction des places restées vacantes au premier tour AFFELNET, pour ces deux tours d’affectation, pas de saisie 

AFFELNET, les demandes ( composées des pièces ci-dessus et transmises au format :Affectation en EREA / NOM / 

PRENOM DE L’ELEVE) seront à transmettre en un seul envoi à l’adresse mail de l’EREA ce.0660078b@ac-montpel-

lier.fr.Les résultats seront communiqués aux collèges d’origine et aux familles par la DSDEN (notification d’affectation). 
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                                                                                                                                                                 Annexe 13 

LES ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS DE SECONDE GT A RECRUTEMENT DEPARTEMENTAL 

Il n’y a pas de demandes de dérogation à effectuer pour ces enseignements optionnels facultatifs de seconde. Les élèves sont classés en fonc-

tion du barème AFFELNET au regard de la capacité d’accueil. Un code vœu est spécifique pour chaque option dans un lycée.   

 

 

 

  

 

 

LEGTA 

Thésa 

Lycée Chris-

tian Bourquin 

Argeles sur 

Mer 

Lycée Déodat 

de Séverac 

Céret 

Lycée Aristide 

Maillol Perpi-

gnan 

Lycée Jean Lur-

çat Perpignan 
Lycée Pablo Picasso 

Perpignan 
Lycée Fran-

çois Arago 

Perpignan 

Lycée Charles Re-

nouvier 

Prades 

Chinois    

  
x 

  

 

 Italien    
 

x 
   

 

Danse/Musique   
  

x 
  

 

Théâtre/Cinéma 

audiovisuel  

  

   
x 

 

 

Création et cul-

ture-design 

  

  
x 

  

 

Santé et Social   
  

x 
  

x 

Biotechnologie x  
  

x 
  

 

Écologie, Agro-

nomie, Terri-

toire, Dévelop-

pement Durable 

 

x 

 

     

 

 Sciences et la-

boratoire  

  

 x    

 

Création et In-

novation Tech-

nologique 

  

x 
  

x 
 

 

Sciences de 

l'ingénieur  

  

   
x 

 

 

x 

Bilingue catalan  x x x  x  x 

Grec   
    

x  

Portugais   
    

x  

Arabe   
    

x  
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